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1° INSTRUCTIONS DE L'ÀDMINISTRÀTIQN.

CHrÇULAJRE N° 65.

1™ DIVISION. — 2* BUREAU. — CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION D'UN DECRET CONCERNANT LES LETTRES ECHANGEES SNTRE

LA FRANCE ET DIVERSES COLONIES ANGLAISES, PAR LA VOIE DE L'AN-

GLETERRE. -—. INSTRUCTIONS X CE SUJET.

S 1". Aux termes du décret impérial du 3 décembre i856
(Bulletin mensuel, n° 16, pages 646 à 65a), le port des lettres expé-

diées de la France et de l'Algérie, parla voie de l'Angleterre, à des-

tination des colonies anglaises d'Anligoa, deBahama, delaBarbade,
des Bermudes, de la Dominique, de la Grenade, de la Guyane, du
Honduras, de Montserrat, de Névis, de Saint-Christopheou Saint-

Kitft, de Sainte-Lucie, de Saint-Vincent, de Tabago, de Tortolaet
delà Trinité, peut, suivant la volonté des envoyeurs, être laissé en
entier à la charge des destinataires ou être payé d'avance jusqu'au

port colonial de débarquement. Quant aux lettres expédiées de ces
mêmes colonies pour la France et l'Algérie, elles doivent toujours
être affranchie* jusqu'au Dort colonial d'embarquement. Suivant le
même 4épç#* te» habitants dis la France et de l'Algérieont à payer,

27.
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dans tous les cas, la taxe dont sont passibles, à raison de leur parcours
entre le bureau français d'origine oude destination et le port colonial

de débarquement ou d'embarquement, leslettresqu'ils échangent,par
la voie de l'Angleterre, avec les habitants des colonies anglaises de la
côte de Guinée {Cape-Coast-Castle et Accra), de Sainte-Hélène, de
Sierra-Leone et des îles Turques. Il résulte de ces dispositions que les

taxes coloniales applicables aux lettres échangées entre la France et
les diverses colonies ci:dessus désignées ne peuvent être acquittées

que par les habitants de ces colonies.

S 2. A dater du ier novembre prochain, et conformément à un
décret impérial en date du 12 de ce mois, dont le texte est placé à

la suite de la présente circulaire, pages 388 et 389 ci-après,' le port
des lettres expédiées soit de la France et de l'Algérie pour les colonies
anglaises désignées dans le précédent paragraphe, soit de ces colo-

.
nies pour la France et l'Algérie, pourra, suivant la volonté des en-
voyeurs, être payé d'avancejusqu'à destination ou être laissé en entier
à la charge des destinataires. L'affranchissement partiel ne sera plus
admis.

S 3. A partir de la même époque, les habitants de la France et de
l'Algérie, pourront expédier, par la voie de l'Angleterre, des lettres
chargées à destination des mêmes colonies.

,

S 4. La taxe à percevoir sur celles des lettres ordinaires à desti-
nation,des colonies anglaises susmentionnées, dont les envoyeurs
voudront payer le port d'avance jusqu'à destination, sera, pour cha-

que lettre, de 80 centimes par chaque poids de 7 grammes 1/2 ou
fraction de 7 grammes 1/2.

S 5. Les lettres chargées pour la même destination supporteront
une taxe d'affranchissement double de celle à percevoir pour les
lettres ordinaires affranchies du même poids.

S 6. L'affranchissement des lettres .ordinaires et des lettres char-
gées désignées dans les deux précédents paragraphes sera constaté

par le timbre P. D.

S 7. La taxe à percevoir en France et en Algérie sur les lettres
non affranchies provenant des colonies anglaises susdés ignées sera,
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pour chaque lettre, de î franc par chaque poids de 7 grammes î/a
ou fraction de 7 grammes 1/2.

S 8. Les correspondancesde service, dont la circulation en fran-
chise est autorisée sur le territoire français, qui seront expédiées des
colonies anglaises pour la France par la voie de l'Angleterre, e^qui
seront livrées en compte à l'Administrationdçs postes„de Frajjce
par l'Office britannique, supporterontseulement les taxes, indiquée8
ci-dessous :

TAXE BTBAHOÂWB

::î ". Ap?rcefflîr,$p'.
par chaque lettre

oa paquet
ORIGINE DES CORRESPONDANCES. «V' *

pour chaque poids
de 7 grammes 1/2

oa fraction
de 7 grammes 1/2.

Antigoa, Eahama, la Barbade, les Bermudes, Carîaco, côte de Gainée,
la Dominique, la Grenade, la Guyane anglaise. Honduras hritan- i
nique, la Jamaïque, Montserrat, Ncvis, Saint-Christophe ( Salnt-
KiU,), Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Sierra-Léone

, '
Tabago, Terre-Neuve, Tertola, la Trinité et les îles Turques. ...... 0 50*

Canada,Nouveau-Brunswick,Nouvelle-Ecossej Yo'B à'ÀMta 0 50
et île du Prince-Edouard ) *,../•. r. . n *n( Voie des Etats-Uni»... 0 70 '

Les colonies anglaises autresque celles ci-dessus désignées 0 40

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN

MENSUEL.

En marge des SS 3, 10 et i3 de la circul. n° 33, pages 635, 638

et 63g du Bulletin mensuel n° 16 : SS t à 7 de la circul. n° 65 —
Bail. n° 26.

En marge du S 16 delà cireul. n" 33, page 641 du Bulletin men-
suel n° 16 : S 8 de la circul. n» 65 — Bull. n° 26.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.
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DÉCRET IMPÉRIAL

KJ^TÀNTFÏXÀTIÔN DES" TAXESÂ. PERCEVOIR PAR L'ADMINISTRATIONDES

POSTES DÉ FRANGE SUR LES LETTRES EXPÉDIÉES DE LA FRANCE ET DE

'^XLGÉRIE, PAR LA VOIE DE L'ANGLETERRE, A DESTINATION DE DL-

VÏSRS'BS COLONIES ANGLAISES, ET VICE VERSA.

•:.' )ft$^LEON, par la grâce dé Dieu et la volonté nationale, EMPB-

*EUR DES FRANÇAIS ,

A tous présents et à venir, SALUT.

' Vu la convention de posteconclue, le a& septembre i856, entre la
JNâncè et là Grande-Bretagne;

Vu notre décret du 3 décembre i856, concernant l'exécution de
ladite convention ;

Vu la loi du ik floréal an x (4 mai 1802 );

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au département
des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ARTICLE l".

Les taxes à percevoirpar l'Administrationdes postes de France pour
l'affranchissement des lettres ordinaires et des lettres chargées expé-
diées delà France et de l'Algérie, par la voie de l'Angleterre, à desti-

nation des colonies anglaises d'Anligoa, de Baliama, de la Barbade,
desBermudes, de Cariaco, de la côte de Guinée, de la Dominique,
de la Grenade, de la Guyane, du Honduras, de Montserrat,de Névis,

de Saint-Christophe (Saint-Kitts), de Sainte-Hélène,de Sainte-Lucie,
de Saint-Vincent, de Sierra-Leone, de Tabago, de Tortola, de la Tri-
nité et des îles Turques, seront payées par les envoyeurs conformé-

ment au tarif ci-après :
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KATBBB coiauiiOK IMITI apercevoir
pour

des de do chaque lettre
etpar chaquepoids

correspondances. l'afiVutehissemnit. l'tSnocnissfment. de 7 gramme»1/2
ou fraction

de 7 grammes 1/2.
«SAfaMM^MMUM^Um^^^^àiiéà^imamjIÊ^àl^^MAtttfwu|Éfe|M^a|Mto|WhM| duAAtaM^b|MMiaAA4b

fr. c.
Lettres ordinaires. Facultatif. Destination ' 0 80

Lettreschargées
<

Obligatoire Destination......... 1 (0

ART. 3.

La taxe à percevoir par l'Administration desjpostes de France pour
les lettres non affranchies expédiées des colonies anglaises désignées
dans l'article précédent, à destination de la France et de l'Algérie,
sera, pour chaque lettre, d'un franc, par chaque poids de sept gram-
mes et detni ou fraction de sept grammes et demi.

ART. 3.

Les dipositiotis du présent décret seront exécutoires à partir du
i* novembre 1857.

ART. 4.
Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraireau présentdécret, les

dispositions du décret susvisé du 3 décembre i856.

ART. 5.

Notre ministre secrétaire d'état au département des finances est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait au palais de Saint-Cloud, le 1a octobre 18&7.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur
:

Le Ministre secrétaire (Tétai au département desfinances,
Signé P. MAGNE.
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CIRCULAIRE N» 66.

1" DIVISION. — 3* BUREAU INSPECTION ET RÉCLAMATIONS.

RELEVÉS MENSUELS A DRESSER DES ERREURS DE TRI, DE TAXI

ET DE COMPTE, COMMISES PAR LES BUREAUX AMBULANTS.

S 1". Par deux lettres circulaires en date des 3i octobre i853 et

10 novembre i854, les inspecteurs départementaux ont été invités à
établir et à transmettre chaque mois à l'Administration (bureau de
l'inspection et des réclamations) le relevé des fausses directions com-
mises par les bureaux ambulants à l'égard dé ceux des bureaux sé-
dentaires de leur circonscription avec lesquels les bureaux ambulants
sont en correspondance.

S 2. Ces relevés ont été suivis de fort bons résultats. Depuis qu'ils
sont fournis, une améliorationprogressive n'a cessé de se manifester
dans les travaux de manipulation des bureaux ambulants ; cette partie
du service se trouve maintenantdans une situation régulière, qui tend

encore chaque jour à s'améliorer, ainsi que chaque inspecteur peut
en juger par les documents qui sont établis par ses soins.

S 3. L'Administration ne peut que remercier les inspecteurs du

concours empressé et intelligentqu'ils lui ont prêté pour la régulari-
sation de cette partie importante du service, qui, naturellement, a dû
laisser à désirer au début des bureaux ambulants. Le moment est
venu de compléter l'oeuvre si heureusement commencée, et de régu-
lariser successivement les autres opérations de ces bureaux par les
procédés qui ont déjà si bien réussi. Les premières opérations dont il
convient de s'occuper sont celles qui se rapportent à la taxe des
lettreset au compte des dépêches.

$ 4. En conséquence, les tableaux contenant le détail des fausses
directions commises par les bureaux ambulants qui sont fournis
chaque mois par les inspecteurs départementaux devront à l'avenir
comprendre, comme les états n°45g bis, indépendamment des erreurs
de tri, les erreurs de compte et de taxe.
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S 5. Un tableau modèle, dressé par les soins de l'Administration,

sera prochainement envoyé à chaque inspecteur, qui aura à en accuser
la réception. Il n'a été tenu aucun compte dans ce tableau de la dis-
tinction précédemment établie entrele service descendantetle service

montant, cette distinction ayant paru inutile pour l'objet que se pro-
pose l'Administration. Ce qui importe uniquement et ce qui est re-
commandé tout particulièrement à l'attention des chefs de service
départementaux, c'est la désignation exacte des brigades ou séries à
la charge desquelles les erreurs sont signalées, désignation toujours
facile à obtenir au moyen de l'indication des lettres qui servent de
dénomination à ces brigades ou séries, et des lignes et sections aux-
quelles elles appartiennent.

S 6. L'Administration a remarqué avec regret que, jusqu'à présent, '
aucune concordance, même approximative, n'avait existé entre le
nombre des fausses directions figurant sur les relevés des inspecteurs
et le nombre de ces mêmes erreurs signalées par les directeurs sur
leurs accusés de réception. Constamment te chiffre des fausses direc-
tions porté sur ces derniers documents s'est trouvé moins élevé que
le chiffre de celles qui figuraient sur les relevés des inspecteurs, et
ces différences ont très-souvent été fort sensibles. Il y a lieu d'induire
de ce fait qu'un grand nombre decomptables, tout en signalant régu-
lièrement les fausses directions sur les feuilles d'avis des bureaux am-
bulants ainsi que sur les états n° Zu

, se dispensent fréquemment de
les porter sur les accusés de réception qu'ils adressent à ces bureaux.
Cette manière d'opérer, indépendamment de ce qu'elle est contraire

aux dispositions des règlements, ne peut avoir que des conséquences
fâcheusespour la bonne exécution du service. Il est incontestable, en
effet, que, si les erreurs relevéesne sont pas portées à la connaissance
des agents qui les ont commises aussitôt après qu'elles ont été cons-
tatées, ces erreurs,particulièrement les fausses directions,continueront
à se reproduire. Il importe, maintenant surtout que lesbureaux am-
bulants vont avoir à répondre, en outre des fausses directions, des

erreurs do compte et de taxe, que les accusés de réception qui leur
seront destinés soient régulièrementétablis. L'Administration recom-
mande expressément aux chefs de service départementaux d'exercer

sur ce point une surveillance active et incessante, et de lai signaler

N° 26. 28
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ceux des Comptablesplacés sous leurs ordres qui viendraient à fournir
encore auxbureaux ambulantset même auxbureaux sédentaires, avec
lesquels ils correspondent, des accusés de réception inexactsou incom-
plets. L'intention de l'Administration est de se montrer sévère pour
lès négligences de cette nature.

5 7. Les inspecteurs pourrontcontinuer, cormee par le passé, à re-
ccmiïr aux états n° 4i pour établir le relevé des fausses directions ;

mais, comme il ne leur sera possible d'opérer sûrement le dépouille-
ment des erreurs de compte et de taxe qui doivent être constatées en
«ombre, qu'à l'aide*des feuirlesd'avis des bureaux ambulants sur les-
quelles se trouvent les résultats du contrôle des bureaux séden-
taires, ils seront forcément amenés à opérer un rapprochement
entre«es feuilles et les états n° Ai, ce qui leur fournira l'occasion de
s'assurer si toutes les faussesdirectionsont été régulièrement décrites

,
jour par jour, d'une manière rigoureusement exacte sur ces états par
les agents de leur département. Cette partie des renseignements
fournis à l'Administration ne pourra acquérir ainsi qu'un degré de
plus d'authenticité.

S 8. Les nouveaux relevés dont la formation est prescrite par la
présente circulaire seront, pour la première fois, envoyés par les ins-
pecteurs à l'Administration dans la première quinzaine du mois de
novembre prochain; ils comprendront les opérations du mois d'oc-
tobre.

t 9. Le but assigné aux efforts des chefs de service départemen-
taux est trop important pour que l'Administrationne compte pas sur
leur concours intelligent et empressé. Elle aime à compter aussi sur
celuides agents de tous grades des bureaux ambulants, qui voudront,
elle n'en doute pas^ rivaliser de zèle et de dévouementen vue d'as-

surer une plus prompte réalisation dès améliorations que doit pro-
curer le nouveau mode de .surveillance qui va être mis en pratique.
Depuis longtemps déjà le service ambulant peut, malgré les difficul-
tés inhérentes aux conditions dans lesquelles s'exécutent ses opéra-
tions, être mis en parallèle sans désavantagé, en ce qui touche la ré-
gulière transmission tics correspondances, avec le service effectué

par les bureaux sédentaires; il importe qu'il en soit promplemenl de
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même sous tous les autres rapports, et notamment en ce qui touche
les opérations de taxé et de compte, qui laissent encore de leur part
beaucoup à désirer.

S 10. Les dispositions qui précèdent donneront lieu à 1'arliple ad-
ditionnel 1762 bis suivant

:

Art. 1762 bis. Les inspecteurs établissent chaque mois un relevé dçs

erreurs de tri, de taxe et de compte, constatées pendant la période men-
suelle à la charge des bureaux ambulants en correspondance avec les iu-
reaux sédentaires de leur département.

Ce relevé doit parvenir à l'Administration dans la première"<quih<iain«

du mois suivant.

PORT DES FORMULES EN BLANC DE BILLETS À ORDRE ET DE LETTRES DF.

CHANGE OU DE VOITURE, IMPRIMEES SUR PAPIER LIBRE OU SUR PAPIER
TIMBRÉ.

S 11. Des formules imprimées de billets à ordre et de lettres de
change ou de voilure, dans lesquelles sont ménagés des blancs des-
tinés à être remplis à la main, sont fréquemmentprésentées à 1 af-
franchissementdans les bureaux de poste.

$ 12. Quelques directeurs soumettent ces objets aii tarif dès im-
primés

,
d'autres à celui des papiers de commerce ou d'affaires, d'au-

tres enfin refusent complètementd'admettre ees document» à la mo-
dération de taxe, lorsqu'ils sont imprimés sur papier timbré.

S 13. A l'avenir, les formules de'billets à ordre, de lettres de
change ou de voiture, impriméessur papier timbré ou non timbré,
seront affranchies, lorsqu'elles n'auront pas encore été remplies à la
main, au taux de l'article U de la loi du 25 juin i856 .concernant le
port des imprimés autres que les journaux et ouvrages périodi-
ques (1).

.—, . ,,.„.. — -" '
(1) Un centime par ebaque paquet du poids de 5 grammes et au-dessous,

avec augmentation de un centime par chaque 5 grammes ou fraction de
5 grammes excédantjusqu'à 5o grammes inclusivement; de 5o grammes à
100 grammes, 10 centimes uniformément;au-dessus de îpô grammes, un
centime en sus par chaque 10 grammes ou fraction dé i o grammes.

28.
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NOTIFICATION D'UNE DÉCISION DU MINISTRE DES FINANCES DÉTERMINANT

LA TAXE D'AFFRANCHISSEMENT A PERCEVOIR SUR LES PARTITIONS ET

FEUILLES MANUSCRITES DE MUSIQUE.

S .14. Jusqu'à présent les règlements n'avaient pas déterminé, non
plus, à quel tarif devaient être assujettis les papiers de musique
manuscrite expédiés par la voie de la poste.

S 15. Sur la proposition du Directeur général des postes, le
Ministre a pris, sous la date du i3 octobre courant, une décision

portant que ces papiers seraient rangés dans la catégorie des papiers
de commerce ou d'affaires

, et soumis, en conséquence, à la taxe
fixée par l'article 5 de la loi du a5 juin i856 (i).

S 16. Cette décision recevra son exécution à partir du jour de la
réception du présent bulletin.

ALMANACH DES POSTES DE l858. — ADDITION X FAIRE AUX NOTIONS

GÉNÉRALES SUR LE SERVICE, QUI DOIVENT ÊTRE INSEREES DANS CET

ALMANACH.

S 17. Par le S 17 de la circulaire n" 58 (Bull, n' 2à), il a été re-
commandé aux inspecteurs de faire reproduire textuellement dans
l'Almanach des postes de i858 les notions générales sur le service
fournies pour 1857, saufun léger changementqui a été indiqué.

S 18. L'Administration insiste de nouveau pour que cette recom-
mandation soit observée. Toutefois, il lui a semblé utile de faire
ajouter à l'alinéa concernant les échantillons, une phrase qui résumât
les dispositions du S 3 delà circulaire n° 5a (Bull, n' 21); cette
phrase sera ainsi conçue :

Le renvoi des objets qui n'ont pu être livrés aux destinatairespour une

cause quelconque est jait à ceux des expéditeurs qui prennent soin d'in-
diquer leur nom et leur adresse sur les paquets.

(1) 5o centimes par chaque paquet de 5oo grammes et au-dessous; au
dessus de 500 grammes, un centime en sus par chaque 10 grammes ou frac-
tion de 10 grammes excédant.
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ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

A la suite de l'article 1762 : article 1T62 bis — S 10 de la circul.

n' 66. — Bull. n° 26.— Relevédes erreurs de tri, de taxe et de compte,
à la charge des bureaux ambulants.

En marge du S 18 de la circul. n° 18. Bull, n* 11 : $ 15 de la cir-

cul. n° 66. — Bull, n" 26.
En marge du S ao de la circul. n" 3o. Bull.n* iA : S15 de la circul.

n'66.—Bull, n' 26.
En marge du S 17 de la circul, n°58. Bull, n' a4 : S i7rfe la circul.

n° 66. — Bull, n' 26.
Le Conseiller d'Etat

Directeurgénéral des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N" 67.

I" DIVISION.— 4* BUREAU FRANCHISES ET CONTRE-SEINGS.

CONCESSIONS NOUVELLES DE FRANCHISES. CORRESPONDANCE RELATIVE

AUX DEMANDES DE PROLONGATION DE CONGÉ FORMÉES PAR LES OFFI-

CIERS DE L'ARMÉE DE MER EN RÉSIDENCE DANS LES DEPARTEMENTS DE

L'INTÉRIEUR. SERVICE DES ARCHIVES DE L'EMPIRE.

S 1". Les agents trouverontci-après, pages Ao6etAo7, un tableau

formant10*supplémentau Manuel des franchises, et comprenant des
concessions nouvelles de franchises attribuées, en vertu de deux dé-
cisions de M. le ministre des finances, des 39 septembre dernier et
9 octobre courant : 10 aux commandants des divisions et subdivisions
militaires non comprises dans les arrondissementsmaritimes, avec les
préfets maritimes; a" au directeur général des archives de l'Empire,

avec les archivistes des départementset desvilles.lespréfetsetlessous-
prélèls des départements.

Ces franchises seront réciproques. Les premières s'appliqueront
exclusivement à la correspondance relative aux demandes de prolon-
gation de congé formées par les officiers de l'armée de mer en rési-
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dençe dans les déparlements de l'intérieur. Los dépêches ne pourront
circuler que sous bandes, et elles devront porter sur la suscription
les mots : demande de congé.

La correspondanceéchangée entre le directeur généraldes archives
de l'Empire et les archivistes, etc. sera expédiée sous bandes, ou par
lettres fermées( 1 ) en cas de nécessité, suivant les conditions détermi-
nées par l'article a3 de l'ordonnance de 17 novembre i8l\à.

CONTRE-SEING ET ADRESSE DES DEPECHES DE SERVICE DES ET POUR LES

INSPECTEURS ET SOUS-tNSPEGTEUftS DES ENFANTS TROUVES.

S 2. D'après les observations de M. le ministre de l'intérieur, et en
attendant la publication d'un règlement nouveau sur la matière, il
a été décidé que les dénominations d'enfants trouvés ou d'enfants
assistés seraient admises, jusqu'à nouvel ordre, comme équivalentes,
et comme pouvant être employées indifféremment sur la suscription
des dépêchesadressée»aux inspecteurs et sous-inspecteursde ce service.
Cette disposition, essentiellementprovisoire, ne porte aucune atteinte

•
au principe en vertu duquel l'immunité de taxa dont jouissent les
correspondances relatives au service de l'État n'est acquise qu'aux
dépêches dont le contre-seinget l'adressesontde tout point conformes

aux titres officiels des fonctionnaires expéditeuret destinataire.

Dét>£GHSS DES FONCTIONNAIRES PUBLICS REVÊTUES D'UN CONTRE-SEING

INCOMPLET. '

£ 3. Un grand nombre d'agentsassimilent auxdépêches non contre-
signées les dépêches adressées par un fonctionnaire dénommé au Ma"

nuol des franchises à un autre fonctionnaire également dénommé au
même manuel, et portant sur la suscription la désignation seule des
fonctionsde l'expéditeur, non suivie de sa signature.

C'est une erreur. Les dépêches dont il s'agit sont des dépêches

revêtues d'un contre-seingincomplet, en contravention aux prescrip-
tion» de l'article 13 de l'ordonnance du 17 novembre i844, et, comme
tott> les paquets contre-signes entachés d'un vice de forme, elles
doivent être soumises au régime de cette ordonnance.

S U. Le contre-seing consistant dans la désignation des fonctions

(i) Les lettres fermées peuvent être pliées et cachetées selon la forme
ordinaire ou être mises sous enveloppes.
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de l'envoyeur suivie de la signature, on ne doit pas considérer comme
contre seings les timbres, cachets, griffes ou mentions manuscrites
indiquant le nom de l'administration, serviee ou établissement pu'
blic auquel appartient l'expéditeur, au lieu de ses fonctions, comme,
par exemple : «préfecture, mairie, inspection de», au lieu de : «le

«
préfet, le maire, l'inspecteur», que ces timbres, cachets, griffes ou

mentions manuscrites soient placés au recto ou au verso des dépêches,
et lors même que leur apposition serait accompagnéed'une signature.
Les objets qui en sont revêtus rentrent dans la catégorie des dépêches

non contre-signées, et doivent être traitées suivant les disposition» de
l'ordonnance du 27 novembre i845 etdudécretdu 11 novembrei85o.

DÉSIGNATION DES FONCTIONS IMPRIMEE OU INDIQUEE PAR UN TIMBRE

SUR L'ADRESSE DES DÉPÊCHES CONTRE-SIGNÉES.
1

S 5. Aux termes du paragraphe a de l'article 13 de l'ordonnance
du 17 novembre i844, la désignation des fonctions des agents contre-
signataires peut être imprimée sur l'adresse ou indiquée par un
timbre.

S'autorisant de ces derniers mots, le payeur d'un département a
cru pouvoir se servir d'un timbre ou cachet rond dans le cercle
duquel se trouvaient à la fois imprimés sa qualité, son nom et celui
du département, et au-dessous duquel il apposait sa signature.

S 6. La question de savoir si ce timbre était valable ayant été sou-
levée, M. le ministre des finances s'est prononcé pour la négative,
attendu que, tant par sa forme que par la disposition de la légende,
le timbre dont il s'agit sortait des usages établis en matière de fran-
chises, et que la signature dont il était suivi ne pouvait suffire à le
faire distinguer des cachets apposés par les particuliers ou par les
maisons de commerce sur les lettres ordinaires. Par ces motifs, et
attendu, d'ailleurs, que l'uniformitédu mode d'indication de la qua-
lité des fonctionnairesest de nature à simplifier et à faciliterle travail
de vérification des agents des postes, Son Excellence a décidé, le
5 octobre courant, que le fonctionnaire dont il est question devrait
exclusivement employer à l'avenir, pour la désignation de sa qualité

sur les dépêches qu'il a à contre-signer, un timbre n'ayant pour
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légende que les mots : Le payeur du trésor public dans le département
de disposés, suivant l'usage, sur deux lignes horizontales.

CONTRE-SEING EXERCÉ PAR INTÉRIM.

S 7. Il est de principe que le droit de contre-seing ne s'exerce pas
à deux degrés dans le même.service ; il est exclusivement dévolu à la
supériorité hiérarchique ; lorsque le titulaire est empêché pour cause
légitime, et qu'il y a interruption de fonctions, ce droit passe à son
remplaçantpar intérim.

Telle est la règle générale qui résulte de l'article 16 de l'ordon-

nance du 17 novembre i844, et qui veut que le remplaçant énonce
qu'il remplit par intérim les fonctions auxquelles le contre-seing est
attribué.

S 8. Il n'existe d'exception à cette règle que pour les agents du
trésor, les membres du parquet et les sous-intendants militaires ; et
des formules spéciales, répondant à des besoins particuliers de ser-
vice, ont été déterminées parles articles 17 a 20 pour l'expression du
contre-seing de leurs délégués, remplaçants ou substituants.

S 9. Cependant, et sans égard pour les prescriptions de l'article 16
précité, l'indication de l'intérim est généralement omise dans le
contre-seing des fonctionnaires en sous-ordre auxquels cet article
s'applique, et elle est remplacée par les formules: Pour le titulaire
absent ou empêché, ou bien encore par les mots : Par délégation.

S 10. Il est très-essentiel de ne pas laisser s'établir de semblables
désignations, qui ne constituent pas seulement des vices de forme,
mais qui peuvent être la source de fraudes préjudiciables au trésor.
En matière de franchises, la forme, du reste, a une importance
capitale, et les agents doivent prendre garde de traiter légè-
rement les questions qui s'y rattachent. Le transport gratuit par la
poste étant une exception motivée par la nature des correspondances
appelées à en jouir et le caractère des personnesentre lesquelles elles
sont échangées, il est indispensable que des signes extérieurspermet-
tent de reconnaître ces correspondances,non-seulementpour leur assu-
rer la franchise, mais encore pourempêcher les abus. De là la, nécessité
de certaines formalités qui n'ont rien d'arbitraire et d'indifférent, et
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parmi lesquelles se trouve, en première ligue, l'obligation imposée à
l'expéditeur de justifier de son droitde contre-seing, par renonciation
claire et authentique de sa qualité sur les dépêches.

S 11. Ces observations ne devront pas être perdues de vue parles
agents, et il conviendra qu'ils s'attachent à ramener la régularité,
sinon la sincérité désirable dans l'exercice du contre-seing par inté-
rim, en exigeant l'exacte observation des dispositions de l'article 16
de l'ordonnance du 17 novembre i844, et en refusant, au besoin,
les dépêches sur lesquelles les mots: absent, empêché, délégué ou tout
autre, remplaceraient la désignation de l'intérim, dans tous les cas
non prévus par les articles 17 a ao.

VÉRIFICATION DES DÉPÊCHES CONTRE-SIGNÉES DÉPOSÉES AU GUICHET.

S 12. L'Administration croit devoir, à celte occasion, insister de

nouveau sur les recommandations générales contenues au S 39 de la
circulaire n° 57 (Bull. n° a3), relativement à la vérification des pa-
quets contre-signes déposés au guichet. Cette vérification continue à
être négligée dans un trop grand nombre de bureaux, au préjudice
du trésor et du service public. Un effet non moins fâcheux en résulte

pour les agents consciencieux qui, au point de destination, accom-
plissent leurs obligations en appliquantaveefermetél'article 4 de l'or-
donnance du 17 novembre i844 : c'est de les exposer, de la part de
certains fonctionnaires, à d'injustes préventions de mauvais vouloir

ou de rigorisme. Sans doute, l'appui de l'Administration ne peut
manquer à ces agents. Mais l'Administration veut que chacun fasse

son devoir, et elle voit avec regret les tendances contraires de ceux
de leurs collègues qui, par une condescendance poussée à l'extrême
et incompatible avec les exigences de la loi, s'abstiennent systémati-
quement de toute observatiou, et sacrifient les intérêts du trésor à

ceux de leur tranquillité personnelle. Elle espère que cet avertisse-

ment seraentendu, et qu'il la dispensera de prononcerdes mesures de
rigueur, dont la moindre serait de laisser à la charge des agents des
bureaux expéditeurs la taxe des dépèches contre-signéesentachées de
vices de forme, qui auraient donné lieu, dans les bureaux de passe
ou de destination, à l'application des articles 3i ou 38 de l'ordon-

nance du 17 novembre t844.
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ENVOI EN FRANCHISE DES MÉDAILLESDE CRIMEE ET DE LA BALTIQUE.
MÉDAILLES DE SAINTE-HELENE.

S 13. Sur la demande de M. le ministre de la guerre, et par déro-
gation exceptionnelle à l'article 5i de l'ordonnance du 17 novembre
i844, FAdministration a autorisé ; dans plusieurs bureaux de poste
des départements, l'admission an chargement en franchise, sous
simples enveloppes scellées de deux cachets en cire au moins, des
médailles instituées par S. M. la reine d'Angleterre pour la guerre de
Crimée et la campagne de la Baltique, et expédiées sous un contre-
seing valable.

Ces facilités pourront être accordées par les directeurs aux fonc-

tionnaires de leur résidence, chargés de la transmission des médailles'
dont il s'agit, qui en réclameront le bénéfice ; mais, pour éviter des
procès-verbaux n' 1149, les directeurs exigeront que les dépêches

portent sur la suscription les mots Médailles de Crimée ou de la Bal-
tique

.
S 15. Les dispositions qui précèdent s'appliqueront aux envois des

médailles de Sainte-Hélène destinées aux anciens militaires de l'Em-
pire, effectués par un fonctionnaire dont le contre-seing opère la
franchise à l'égard du destinataire. Ces paquets devront porter sur la
suscription les mots : Médailles de Sainte-Hélène.

CORRESPONDANCES LIVREES PAR LES OFFICES ÉTRANGERS EXEMPTES DE

TOUT PRIX DE PORT EXTÉRIEUR.

S 14. Le tableau retracé au-dessous du paragraphe 11 de la circu-
laire n° 5i, Bulletin n" ao, fait connaître les offices étrangers qui
livrent à la France des correspondances exemptes de tout prix de port
sur leur territoire. Aux noms des offices indiqués dans ce tableau, il y
y a lieu d'ajouter celui de la Suisse, dans la forme ci-après :

Suisse. — S, S. P. •<— Suisse. — Service public.

ANNOTAIIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL

DES FRANCHISES.

Page xxiii, en marge du premier alinéa de l'article 16 : SS 3 et
U de la circul. n" 67.— Bull, n" 26.
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Même page, ou marge du 2e alinéa du même article

:
SS 5 et 6 de la

circul n' 61. — Bail, n" 26.

Page xxiv, en marge de l'article 16 : S 7 à 11 de la circul. n° 67.

— Bull, n' 26.

Page xxx, en marge de l'article 29 : % 12 de la circul. n° 67.—
Bull. rC 26.

Page xxxv, en marge de l'article 5i : S 13 de la circul. n" 67. —
Bvill. n' 26.

Page 193, en regard des mots: Inspecteurs départementaux des
enfants trouvés, etc. : S 2 de la circul. n" 67. — Bull, n" 26.

Page 34g, au bas de la page, en regard des franchises des sous-
inspecteurs des enfants trouvés : S 2 de la circul. n° 67.—Bull. n° 26.

Le Conseillerd'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

1" DIVISION.

2* 1SHAV.

Correspondance
étrangère.

Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d'outre-mer-

NOTA. L'Administration des Poatea fait tout ce qni est en son pouvoir pour connaître la
date réelle dn départ dea bâtiments en partance pour les colonies et antres pays d'ootre-meri
mais elle ne saurait affirmer cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exacte-
ment aux jours indiqués.— Les directeurs sont autorisés a communiquer le présenttablssu
aux éditeursde journaux qui seraient disposés a reproduire dan, leurs feuilles los rensei-
gnements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYEES DANS LA 6* COLONNE.

St. signifie Steamer on I V. signifie Bâtiment 1 | C. tignifio Commerce,
Bâtiment à vapeur. | voiles. J

*• «A*»» K>ST» „0)„ - XAT0U ,,„„_ CAMTIUMS,
d'or- PBSTIJUTIOKS. des de

, .
des armateurs

dre. départs. départ. de» h«imenta. bàtim'» **•• ou agents.
I 2 S 4 5 67 8

S 1". — Bâtimentspartant desports de France pour les coloniesfrançaises (A).

1 Guadeloupe lMnovembre.Le Hsrre.. Duvivier. V. C. 300 Camus.

2' Guadeloupe.. 15 novembre. Le Havre.. Johanna-Maria.... V. C. 250 Lebrun.

9 Martinique........ 5 novembre. Le Havre.. Parana V. C. 350 Saillant.

4 Martinique 15 novembre. Le Havre.. Alexandre V. C» 380 Moisy,

5 Réunion (La) ..... 25 novembre. Le Havre.. Lise V. C. 400 Tahier.

S 2. — Bâtiments partant des ports de Francepour Us pays étrangers d'oulre-mer(a).

6 Arîea 19 décembre. Le Havre.
•

Sumatra V. C. 450 Leroux.

7 Bahia 20novembre. Le Havre.. Belem V. C. 260 Barbey.

8 Belixe 15 novembre.Le Havre.. Alliance. V. C. 330 Vidal.

S Buenu-Ayret 20 novembre. Le Havre.. Molière V. C. 450 Lubil.

4 Curaçao.......... 15 novembre. Le Havre.. Alexandre V. C. 3S0 Moisy.

10 Guayra (La) 15 novembre. Le Havre.. Caracas V. C. 200 Onfroy.

II Havane (La) 1" décembre. Le Havre.. Don-Juan V. C. 380 Gallet.

(a) Les habitants de la France peuvent expédierpar cette voie des lettresordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranehissemeotest facultatif pour les lettres t il se composedu droit fixe d'un décimeponr
port de voie de mer et de la taxe territoriale applicableen cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circnlant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarque-
ment désignédans la 4* colonne ,'e raison de 4 cent, par 40 grammes on fraction de 40 grammes.

(a) Les habitants de la France peuventexpédierparcette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débar-
quement désigné dans la 2* colonne. La taxe dïafiranehisiement pour chaque lsttre est de 60 cent, par
7 grammes1/2. La taxe d'affranchissement pourchaque échantillon est de 60 cent, par 22 grammes 1/2
on fraction de 22 grammes1/2, La taxe d'affranchissementpour les imprimésest il» 8 cent, par40 grammes
ou fraction de 40grammes.



ANNEXE

AU BULLETIN MENSUEL N" 24, AOÛT 1857,

À INTERCALER ENTRE LES PAGES 4.02 ET 4o3 DU MANUEL DES FRANCHISES.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.— Sons-inspections des Enfants trouvés
du départementdu Rhône.

ÉTAT M° 7 ter.
Indiquant les résidences et les circonscriptions des soas-inspecteurs.

RÉSIDENCES CIRCONSCRIPTIONS

DÉPARTEMENTS. des des

sous-inspECTEuns. sorj&-iKsrscTBOHs.

t Belley Arrondissementde Belley (Ain}.

INantua.. .,
Arrondissements de Gei et de

I ( Nantua (Ain).
AIN /

I /Arrondissements de Bourg pt deI L Trévoux (Ain}.

\ViUereveraure,
, c Arrondissement de Louhansj ( Saône-et-Loire).

\Département du Jura.

fArrondissementde Tournon (Ar-
dèche ).

/ Coîombier-le-Jeunc
Arrondissement du Valence-sur*

à ,
' Rhône (Drame].

Ano&cRE.... **M i

\Vernoux j Arrondissements de Privas et de
\ Tournon ( Ardèche).
i

/ ArrondiftsementdcRoanne(Loire).
LOIRE Roanne

Arrondissement de la Palisse (Al-
lier).

I

L
Arrondissementde CKalon , Cha-

SAÔHE-BT-LoinE Massilly j
.

rolles et Maçon (Saône - et
( Loire).f
I I
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H" DATES FORTS *mU HATUM T()](. CAflTilBIS,
d'or- OTSTIIUTIOKS. des de

.
des armateurs

dre. départs. départ. d<" "«unenta. b,,im.t. »A«ï. „„ |geI1„t
1 2 3 4' 5 618

.MM —M—M—MM——M——. | —MMMMMMI

12 Lima 30novembre. Le Havre.. Chineîas1 V. G.
<

500 Mohouas.

13 Lima 31 décembre. Le Havre.. D'Allemhert V. G. 550 Daniel.

14 Maragnan 25 novembre. Le Havre.. Havas V. G. 220 Oven.

9 Montevideo 20 novembre. Le Havre.. Molière V. C. 450 Labié.

15 New-Orléans 8 novembre.. Le Havre.. Emily a Hall V. C. 650 Wymann.

16 New-Orléans 20 novembre. Le Havre.. Heidelberg V. C. 800 Steward.

17 New-York 20novembre. Lo Havre.. Bavaria V. C. 800 Bayloy.

18 New-York 18 novembre. Le Havre.. Saint-Nicolas V. C, 900 Brageton.

19 New-York' 28 novembre. Le Havre.. Helvetia V. C. 860 Marsh.

14 Para (Le) 25 novembre. Le Havre.. Havre V. C. 240 Oven.

20 Pernambouc' 25 novembre. Le Havre.. Beanjeu ,. V. G. 260 Equidozu.

21 Port-au-Prince [Le]. 18 novembre. Le Havre., Neptune V. G. 300 Vanier.

22 Rio-Janeiro....... l"novembre. Le Havre.. Victoria. V. C. 600 Monnier.

23 Rio-Janeiro 16 novembre. Le Havre.. Paulista V. C. 550 Galengs.

24 Rio-Janiero 1" décembre. Le Havre.. Commerce-de-Paris. V. C. 600 Bernos.

25 Saint-Thomas 15 novembre. Le Havre.. Guillaume-le-Conq. V. C. 260 Rigot.

26 Valparaiao 10 novembre. Le Havre.. Constantin V. C. 560 Surmont.

27 Vera-Crux (La)... 25 novembre. Le Havre.. Xérès | V. C. 840 Parmentier.

S 3. Bâtimentspartant des ports de la Grande-Bretagne pour les colonies et antres pays
d'outre-mer (c).

28 Madère l"novembre. Londres... Eclipse V. C. a Davis.

29 Melbourne 5 novembre.. Liverpool.. Shooting-Star V. C. 1,362 Gillies.

30 Melbourne 12 novembre. Liverpool.. Caribon V. C. 1,279 Mayer.

31 Melbourne 15 novembre, Liverpool,. Queen-of-the-Eest.. V. G. 1,294 Bilton.

32 Melbourne 20novembre. Liverpool.. Red-Jacket V. C. 2,460 O'Helloras.

33 Sidney l'rnovembre. Liverpool.
•

Queen-of-Avon.,.. V. G. 558 Davies.

(c) Les habitants de la France peuvent expéd ier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimésde II
toute nature. Ges objets doivent être affranchis jostiu'an port de débarquementdésigné dana la2f colonne; I

.ils doivent,en outre, porter sur l'adresse les mots : Voie d'Angleterre ; Biiimenttda commerce, et même,s'il I
est possible,le nom du port anglais d'embarquemont.La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est ds I
80 cent, par 7 grammes 1/2 ou fraction de 7 grammes 1/2. La taxe d'affranchissement pour les im- I
primés est de 12 centimes par 40 grammesou fraction de 40 grammes. I
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4' «**»*.

Il a ^té pris plusieurs décisions portant création et trans»
formation des établissements de poste ci-après désignés :

1° CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE,

II—^.Jl! m. I H .1 I „.'.n.i|Ml,L«il'UillUllf,LH n),'—-—g»

TtO&JS SATURE NUMEROS

.néo>»)tT»3(iilT«.
, -des localités. des établissements créés. d'ordre.

i.
.

,IJI mvt ' i "
.
IIJ.HJ. ' t .>,i .... j.ni;.'ii mi' sua'u» l'usm

Loirc-lnfèrieurc Plessé Facteur-boîtier
• 4,0.83

f

Oise... Acy-cn-Multien........ Idem
•

4,020

Vnr...,... .j, Pierrcfcu .., ItUm. 4,022

Haute-Vienne Ch&tonet-en-Dognoik(Le). IdetH 4,021

'

..
,

'
M, M.

1
»,,. ,

' '

2" TRANSFOBMATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

ssssaaai«s—ans——-an.assenas,—aaass—ja—.anssas—s——->——j«—M—j«»Ma«MaM———s————a——<»—«

NATOHI DE L'ÉTABLIGSEHEHT

DIPAaTjmBNTS.
des bureaux. d'ordre. „„,.;„„ nouveau.

«M '
, _ ! ,|

Ain...... Fcruex 498 Direction composée. Direction simple.

Aisne Château-Thierry.. 90 Directionsimple.., Direction composée.

Allier Montlacpn 314 Idem Idem.

Ardennos........ Givet 267 Direction composée. Direction simple.

Aube Jasseincs........ 3,091 Distribution Facicur-boiticr.

Ille-et-Vilaine,... Noyal-sur-Vil«ino.. 3,999 Facteur-boîtier Distribution.

Moselle. Forbach 3J7 Direction composée. Direction simple.

Puy-de-Dôme Riom 367 Direction simple... Direction composée.

'
1

*""-aa—Jsssssssssassaasa—jananjna—,a—jaBsxajsasBnaxaannasaasss^^
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1" DIVISION.

4* aHJRÏAW.

du servie»
roral.

CHANGEMENTS DE CIRCONSCRIPTION POSTALE.

(Les directeurs des postes sont autorises à communiquer le présent tableau aux éditeurs de jonrnirttfc <p|$

fieraient disposés à reproduiro dans leurs feuilles Ici renseignements y contenus, comme étant de JwMftre 1k

intéresser le public. )
iinil mi mm nir i irnn nmtttimmmljfim}m n „mmmmmmmÊmmmmmmm,-—mmmr———,

_____
\_ ; - |fc

NOMS DES COMMUNES BUREAUX BOREAUX [
DÉPAïLTEMEim. ou qui les desservent qui los desserviront •

autres localités. c» ce moment. à l'avenir. H

aUaauusaua_tH((Mri_aMlha ^_______m__m_____t__m____l_m_____a_^^ *meÈÊ**mm^..^mmÊe*e^eaÊ—*~ ^uemememmem-ÊiWÊmimÊMtm+ÊÊmÊlÊmÊWmÊtm
I

Aisuo Landouzy-1a-Ville Vervins Landqniyla-ViHe{1).F.R.
Clecy
SaintLambert , .Calvados Saint-Reniy • Tn*ry-Harcoiirt..

.
Clecy (I).

Vev (Le) \
ViHette (La)... j

IBouex 1
i

Sers >
Angoulême

Vouzai ) Dignac (1). iïrc.:;:::::::::::::::::::::::! v^tte (L.) \

I Thiso I Marchaux Besançon. ;
j Villers-sous-Montrond | Besançon Ornans. !

Dtmb"- i Randervillers | .. , . r .
'.

I Vellevnns ( Clorval Sancey-lo-Grand.
;

,,,, .
I Noyal-sur-Vilaine j

. , . ,,Ille-et-Vilaine... j Acigné ! «eo,le» Noyal-sur-Vilaine (1).
SMoycuvre-la-Grande. .......\

Horaecourt. 1

Joeaf [
|

Montois-la-Mon*agne... \ Briey. \ I

Moyeuvre-la-Petite { f
j

Pierrevillors j > Moyeuvre-la-Grsndo (1) .!

Rombas / s :

Roaselanga Uckange J ]

_, . _, ( Marcouasis ' ,, „ ,
!.. .... 'Seine-et-Oise... j floiav ttt t

Montlhery | Marcouasis (1).
Seine-Inférietirn.[ Saint-Dcnis-d'Acton Luncray i Oûranvillo.

/ La Garnache
1 Bois du Cenc

* !

1 Ghàtcaiineuf V Challans La Garnache (1).
;

1 Froijrout I
Vendée < Falleron I

j Pouillé \
( Monzèûii.'..'.'.'.'.".'.'.*. X !!!!!!!'.!!! Iu,°™<"»'ui'

Po>>',|é •(») F-B-
\ Sainl-Martin-sous-Mouzcuil }

t Bonnat I La Maison- Rouge- Ambaxac.

i, . v ) Bonnnt.
Haute-Vienne.

• • 1 i_a Jonclièro I
( SaiLt-Léger-ia-Monïagne!'. '. '. '.Y.'.'.'.'. j R"è» ••'•••" La •f"»ch«re (»)•

(l) Établissementde poste de nouvelle création. _\
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if mi-atr.
Frand^sTeTtre^ng.. XO* StJPPLKMHNT AU MAKTJEL DBS FRANCHISES.

- - - — — -------------.n-aann-a-s-assjjnjnsaas^^

niDICA- DESIOHATIOH DES FONCTIOTUUIDES ET DES PIHSOHHES ABB01TDI8SE11EBT,

x,ox _ •
I0m circonscriptionon ressort -n*-*» M» «*™

, de. ~~~~J «ou. laquelle dan. l'étendueduquel ^
pages autorisés Signesde renvoi auxquels la eorrespondsnce

,.,**- à indiquer à la col.2 la correspondancede servicedesfonctionnaires corresponance vaUMementeontre-signee circonscription. ifa
Manuel à conlre-signer circulant circule en franchise. *

' du tableau n° 3 et des personnes en fnQchiso
•*> leurcorrespondance .... , » • j j , , j •• — tem ^—"""""i «an———^ décisionsministérielles.

Iran- "u Manuel désignésdans la colonne«-contre uoit

chises. de service. des franchises. doit être remue en franchise. être présentée. A.ncien. Nouveau. N" des tableaux. Pages.

1 2 3 4 5 6 7 8 fl 10

33 Archivistesdes départements... A (au-dessousde la\
1" accolade). I *

) Directeur généraldes archivesde l'Empire*. S. B. * Tout l'Empire. » " 9 octobre1857.
33 Archivistesdesvilles......... B ( au-dessousde la I

t
1" accolade). j »

I
63 Commandanis des divisionsmi- A (au-dessousde la\

lttaires qui. ne sont pas en 3" accolade ) J "
contactavec le littoral (i). <

F
) Préfetsmaritimes* I s. B. Toutl'Empire. '

» • 29 eepfcmbte1857.

72 ' Commandantsdes subdivisions A (en regard du! I
militaires (i). contre-signataire).J I *

l I
IArcliivistesdes départemenu *. Y

Archivistesdes villes* I
^v„inif»

Préfet,de, départements*
| S' B'* ' To« l'Exo-pire. . - 9 octobre1857.

ISous-préfets* J I

278 Préfets des départements B (en regard du Directeurgénéral des archivesde l'Empire*. S. B.* « « ' " ' octobre1857.
contre-signataire).

Commandantsdes divisions militairesqui ne \887 Préfets maritimes (i)... A (en regard du sont pas en contact avec le littoral * g „ f Toutl'Entoile. • * 29 Mptembre1857.
contre-signataire). p

{ Commandantsdessubdivisionsmilitaires ..
859 Sous-préfets B ( en regard du Directeur généraldes archivesde l'Empire *. S. B.* » » » " 9 ostoDre 1857.

contre-signataire).

(ij Seulement pour la correspondancerelative aux demandes de prolongation de congé formées par les
officiers de l'innée de mer en résidencedans les départementsde l'intérieur. Les dépêchesdoiventporter surla anscriptionles mots : Demande de congé.
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2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.
INDIVISION.

4* »om**n.

S* .action.
RÉPRESSION DE LA FRAUDE,

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

L'Administration a reçu, en septembre 1857, notification de
167jugements fendus contre divers prévenus d'infraction à la loi du
16 octobre i84§.

a4 délinquants ont été renvoyés des poursuites; i43 ont été con-
damnés à des amendes de 1 à 5o francs.

337 délits de même nature ont été signalés en septembre par les
agents des poste*; 3x 1 ont été déférés à la justice.

Transports illicites de correspondances.

Il a été dressé, en septembre 1857, 55a procès-verbauxde perqui-
sition

,
dont 94 Ont constaté la saisie de correspondances transportées

au préjudice des droits de l'Administration des postes.

Gendarmerie
»

aa3 procès-verbaux, g saisies.
Douanes t}t octrois.. 38

'
33 —

Postes...
4 gi —. —47 —

Dans le mêmt mois, 4 condamnationsjudiciaires ont été pronon-
cées, et 64 propositions de transactions ont reçu l'approbation minis-
térielle.

Insertion de lettres ou note» manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des objets affranchis aux taux déterminés par la
loi du a5 juin i856 a donné lieu à la rédaction de a5i prucès-ver-
baux d'infraction à l'article g de ladite loi, pendant le mois de sep-
tembre 1857.
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3° FAITS DIVERS.

1" DIVISION,

j. ,T 4« soKiint.

RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le moit
de Septembre 1857par le Conseil d'administration des Postes.

1" PARTIE. — AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS
DUS AGENTS.

DÉTAIL Servie.
„ .

Service NATURE
d'exploi- 6t",c* des
ta'io" des départements. bureaux

jOT a Paris. ambulants. ^
B .«

g &.S ji £
FATITÏS COKUlSIS, S "| -g Jg § O *g fV*Z*ldN g. "

Commie. 1 | tf -g I S) |
p g j, .-a

1 2 3 4 5 ° 6 7 8
i i ' . M i I i

^
i

ia r- - i-i IM

Absence prolongée après « 1 // •» »• » Retenue de la moitié* du
l'expiration du congé. traitem* pendant fonte

la doréede l'tObsence.

Admissionà titre dMcnan- 2 4 « a „ « Retenuesde a et 5 jour»de
tillonad'objets non sus- traitement,
ceptîMes d'être trans-
portés comme tels ou
exclus du transport par
la poste.

Admission dans un bu- « \ a m » n Retenu* dé i jAfar de
reau de posta d'une traitement»
personne étrangère ait
service.

Approvisionnement inanf* * 1 » t M s Retenue de s J6WS de
usantdetimbres-postes. traitement.

Constatation inexacte du
*•

17 » „ m m
R«tetttt«de a kaojoursdo

contenu des dépêches traitement,
arrivantes.

Défautde surveillance...
* 2 m * * - Retantte do a jours de

tmitomtat.«•* Blâme.

Dépêches expédiées sans * 2 » * # # Idem.
feuille d'avis.

Désordres grave* de ges- « 1
m » * » Révocation.

tiflfi.

I A RIPOB.TIR,., 2 20 * *r *
I

#
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KOMBRE ET QUALITÉS

DES AGENTS.
DÉTAIL "Service

_ .

" j Service NATURE
d'exploi- Swvice des
tation de5 départements. bureaux

]fl, a Pans. ambulante. ^w
————

^ v
• S *

M. -S -î S .fc>.2 «
FAIITES COMMISES. 3 *§ § j § g *| PtfKITIOHS.Commis. S g .a g ©

& S

1 2 3 4 5 ° ô 7 8

REPOBT 2 20
«r « » »

Fait de négligencede na- * 1 » * * « Retenue de 5 jours de
ture à compromettre la traitement,
sécurité des dépêches.

Faitsd'inconvenancegrave
* 1 * " * « Retenue de 10 jours de

et de négligence. traitement.

Fausses directions de de- » 2 1 1 * Retenues de . jours depêches. traitement.

Inaptitude aux fonctions « « * » * 1 Radiation dos cadres du
de son emploi. personnel des bureaux

yinhalants.

Inconduite
* * «y

l " * Révocation.

Irrégularités «gmmises * 21
« » » n Retenues de i et a joundans l'expédition de» de traitement.lettres pour l'étranger.

Irrégularitésenmatièrede 1 19 2 * 1 * Retenues de a à 15 jourschargement. de traitement.

Intempérance.....*.,,. » m 1 a * » Radiation dus cadres.

Mauvaise confection de * 11
« ' * « » Retenues de i à 10 joursdépêches* de traitement.

Négligence dans le renvoi * 1 * # m * Retenue Je a jours ded'une lettre adressée traitement.
poste restanteà un des-
tinataire ayant notifié
son changement de ré-
sidence, et réexpédition
non justifiéed'uneautre
lettre qui devait être
conservée au bureau.

Négligence persistante * 2 * » 1 # Retenues de a et 5 joursdans l'exécutiondu ser- de traitement.— Rete-vice.
nue de 5 jours et dé-
chéance du grade de
commis dirigeant à ce-
lui de commis non di-

-*«----» -. i il-- »r ..u rigfant.
Aaipoiti»... 3 87 4 1 3 j 1
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NOMBRE ET QUALITÉS

BBS AuSaTS.

DÉTAIL Service Servie. NATURE
d'exploi- Swv,e« des.
talion des département», bureaux

^es a Paris. ambulants. dM=== i j " "i~~
s i S .S>.a à ' i

FAUTES COMMISES. S *| £ 5 S 2 "I PUMITI0»si
Commis. | i f 4 8|> I

•5 u s a „ .5 u
1 2 3 4 5 ° 6 7 8________ MMMMM» MMMB •— MMM- __— —— —-—MMMM-MMMMMMMI

REPORT.... 3 87 & 1 3 1

Note ayaat le servie, pour « 1 e n « * Retenue de 5 jour, de
objet, publiée dans un traitement,
journal iaiiB l'autorisa-
tion do l'Administra-
tion.

Perto de deux clefs de col- * 1 * * * » F.etenne de i joura da
liera de sacs à dëpê-| traitement,
cbes. I v

Réception A la main de n 1 a » » * Idem.
lettres qui auraient dû
être jetées a la boîLe.

Retard dans l'expédition • 3 » » » » Retennesdai.t5jour.de
d'objets de correspon- traitement,
dance et de dépêches.

Retard dans l'expédition « 1 » « * ' Retenue de i jours d.
d'un avis do versement. traitement.

Suppression abusive d'une * 1 * • » * Retenue de 5 jours de
distribution dans les traitsm.nl.
derniersjours de chaque
mois.

Paca à dépêches non re- « 3 » 1 3 » Retenues de 3 et 5 joursd.
tournés à l'envers. traitement.

Tolérance non justifiée « 1 » » « « Retenue de 3 jours de

envers un facteur. traitement.

/
TOTABI 3 99 4 2 6 1I I

Nombre d'agents punis. .
115
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2' PARTIE, — S0US-A8ENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS
DES SOUS-AOEKT».

v DÉTAIL
c .

Service NATURE
Service Ssmca des

sl'exnloi- de. départements. b»rf^
des aiexpim r j|mbuUnts^ de§

à Paris,
w

J - ,3 ,„
jj

rAETES COMMISES. S o- Sj |
M g S "1 g g g POSITIOIJ.

Feetour.. ££ £" * C <*,§ * S O-g

1 2345678 9

Abandonde fonction»... # » « 1 * « « Révocation.
Abus de confiance*..•. « * # 1 3 • /J 2 Révocation aprescondam-

natîon judiciaire.
Appositiondéfectueusedes * * « 6 • « * Retenues de i et 3 francs.

timbres alphabétiques
sur les paris n° 688.

Déclaration tardive du » » » f> » M „ Retenues de 10 francs.—
produit des lettres re- Saspensionde fonctions
cueillies et distribuées pendant un mois.
en cours de tournée*

Détournementde ce pro* n * „ 2 * « « Révocation.
duit.

Détournement sur le pro- 1 • «#**/, Révocation.
duitdes taxesde lettres.

Dettes a * » a H 1 „
Radiationdes cadres.

Distribution confiée tV des * » 1 5 * « « Retenue de a jours de
tiers. traitement.—Retenues

de 3 « 6 francs.
Distribution irrégulièrf

_

# 3 1 * » m « Retenuesdea et 5 joursde
de correspondances. traitement.

Indélicatesse et incon* « « 2 » » a «
Révocation

•duite.
Inexactiu.de à sa rendre * # « * 1

w a Retenue de 5 jours de
au bureau. traitement.

Insubordination " n 2 23 - « » Retenuedo5 jonrsdetrai-
tement.— Retenues de
i 1 i5 francs. —Sus-
pension de i5 jours 1
i mois. — Révocation.

Intempérance. •, » n « 10 m u n Changement do résidence
et de tournée. —Rete-
nues de a » 10 francs.
— Révocation.

Interversion do tournées. * « » \ u m „ Retenue de i franc.
Lenteur dans .Vaéc-lion » m a 5 # * « Retenues de 3 à 6 francs,

du service. — Suspension de i5
jours.

A «PORTE».... 1 3 7 Cl 1 1 2
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NOMBRE ET QUALITÉS

pas «ops-igaaTs.

.
Service

DETAIL 0miK s,„ic, j,, KATCBg

a-exploi- d..^,Un»nt,. J^g^
i Paris. « 5 « « « M

FAUTES COMMISIS, ë-S S g 3 g ,S S £ ? .S 2 PUKITI0H6.8* <8 «1 11 *ï 1JI
Facteurs. tS* fl* iS 8 J^ 4 S «|

1 2345678 9

REPORT 1 3 7 61 1 1 2

Lettres rapportées en re- # * » 1 * w * Reteni»<J« fi fracs.
but sans avoir été pré-
sentées aux destina-
taires.

Manquements de service * « 2 m * a * Raveeatien.
réitérés.

Négligence dans l'exécu- 4 14 a w n m Retenues de 1 a 5jours de
tion du service. traitement*

Négligence à rentrer au « # * 5 # # * Ratenuesda » à 5 fifMfs.
bureau à l'issue des
tournées.

Perte d'une lettre sur la « 1 * * * * * Retenuede a jours de traî-
voie publique. tentent.

Préventions graves d'im- " » 1 * « » « Révocation.
probité.

Retard dans le service « » 1 8 » t « Retenuede $ jowiiïft'ai-
de la distribution à tement.—»Retenues de
domicile. 3 francs. — Change-

ment de résidence.
Transportet distribution * m * 3

m « 0 Retenue de fi francs.
en dehors du sert ice de
notes tenant lieu de
correspondance.

Transport frauduleux de * * » 1 » » » Révocation.
journaux déjà lus.

Violation du secret des n « » 1 * « « Idem.
lettres.

Violences ayant occasion- * » # 1 * » * Suspension de fonctions
né un scandale public. pendant i5 jours.

TOTAUX 5 5 15 81 1 1 2

__ ^^^ assassM

Nombre de «ous-agents
punis

_.

110
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INDIVISION.

S* MUAIT.

y PARTIE.

(Exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203
de l'Instruction générale. )

Application d'amendes.

I t
NOMBRE DE CONTREVENANTS

AT7ACBKS AS SIKTICK
NATURE

, .

MONTANT

d'«- *>« des
»» Mmw COMMISE,. ^t.on à.fK^ bo„aox

a Paris. ments. bulants.

1 2 S 4 5

Omission d'annulation de tim- 19 039 78 Amendes de t o cent,
bres-postes. h à 12 francs.

Irrégularités commises dans
. u .

46 n Amendes de 20 à
l'envoi en rebut de- lettres ' 60 cent,
affranchies.

Omission de constatation sur 10 // 37 Amendes de 10 cent,
les feuilles d'avis du montant à i fr. 4o cent,
ou de l'absencedes taxes.-—
Ratures et surcharges non •
approuvées.—Feuillesn°* 8
et 9 qualernon renvoyées ou
renvoyées tardivement aux . <

inspecteurs.. 1

TOTAUX 29 685 115

IMPRIMERIE IMF&RIALE. — Octobre 1857.
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	DIXIEME supplément au Manuel des franchises
	REPRESSION de la fraude. - Emploi des timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de septembre 1857

